
1962 NO 10

2. Aucune demande de brevet pour une invention ou une décou-
verte de ce genre assorties d'une classification de sécurité ne pourra
être présentée dans un pays qui n'est pas partie au présent Accord,
sauf par entente et sous réserve de l'article X.

3. Afin d'assurer l'application de la présente disposition, les
ordres pertinents d'interdiction et de secret seront émis.

ARTICLE X-Sécurité

A. Les Gouvernements des États-Unis d'Amérique et du Canada ont
té, quant à leurs programmes respectifs en matière d'énergie atomique,
garanties et des normes de sécurité semblables. Les deux gouvernements
,iennent que tous les renseignements, matières et matériel assortis d'une
ification de sécurité, y compris l'outillage et les dispositifs, visés par le
ent Accord, seront conservés conformément aux garanties et aux normes
écurité prescrites par les arrangements de sécurité entre la Commission
à Commission de contrôle de l'énergie atomique du Canada, entrés en
eur le 15 juin 1955.

B. Il est convenu que la partie qui, en vertu du présent Accord, recevra
matières et du matériel, y compris de l'outillage et des dispositifs, et des


